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Légende
Détails ponctuels

Détails linéaires
Aqueduc
Chemin
Flèche rattachement du n° de
parcelle
Gazoduc ou oléoduc
Ligne de transport de force
Parking, terrasse et surplomb
Rail de chemin de fer
Symbole d'église
Trottoirs, petits ruisseaux et terrains
de sport
Trottoirs, sentier
Cours d'eau
Voies privées du plan cadastral



 
AVIS DEMANDE DE RETROCESSION 

REGIES DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 
SERVICE GEPU-GEMAPI 

 
Affaire suivie par : Sébastien CRESTE 
N/REF. : SC/PM  2023-02 
PROJET : RESIDENCE IN’LI SUD OUEST 
ADRESSE : RUE HIRIGOYEN ET RUE GENERAL CASTELNAU 

 
PROTECTION INCENDIE : 

☐Présence Point d’Eau d’Incendie (PEI) : - 
☐Essai PEI : - 
La protection incendie devra être conforme au règlement Départemental de la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI). 
 

RESEAU D’ADDUCTION EAU POTABLE (AEP) 

☒Accessibilité des ouvrages : oui 
☒Implantation des compteurs : conforme 
☐Essai de pression : - 
☒Plan de récolement : oui => intégration SIG à finaliser 
 

AVIS* : FAVORABLE 
* L’avis est jugé favorable si les prescriptions techniques cochées ci-dessus sont respectées. 
 
RESEAU D’EAUX USEES (EU) 

☒Accessibilité des ouvrages : oui 
☐Essai de pression : - 
☒Passage caméra : conforme 
☒Curage des canalisations : oui 
☐Station de pompage : - 

 DOE : - 
 Attestations (levage / électrique) : - 

☒Plan de récolement : oui => intégration SIG à finaliser 
 

AVIS* : FAVORABLE 
* L’avis est jugé favorable si les prescriptions techniques cochées ci-dessus sont respectées. 
 
RESEAU D’EAUX PLUVIALES (EP) 

☒Accessibilité des ouvrages : oui => réseau séparatif vers infiltration non visible 
☒Passage caméra : conforme (ovalisation partielle) 
☒Curage des canalisations : oui 
☒Plan de principe et détails des dispositifs : non => présence débourbeur 
☒Plan de récolement : oui => intégration SIG à finaliser 
 

AVIS* : FAVORABLE SOUS RESERVE  
* L’avis est jugé favorable si les prescriptions techniques cochées ci-dessus sont respectées. 
 

Mont-de-Marsan, le 19/09/2023 
Le Directeur 


















